
RECTIFICATIFS

Rectificatif à la décision 2004/344/CE de la Commission du 23 mars 2004 établissant la répartition par État
membre de la réserve de performance au titre de l'aide des Fonds structurels communautaires relevant des
objectifs nos 1, 2 et 3 ainsi que de l'instrument financier d'orientation de la pêche en dehors de l'objectif no 1

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 111 du 17 avril 2004)

À l’annexe 1 «Objectif no 1 et Objectif no 1 — Soutien transitoire: Montants de la réserve de performance», les tableaux de
la page 43 à la page 46 relatifs à l’Allemagne sont remplacés par les tableaux de l’annexe I du présent rectificatif

À l’annexe 2 «Objectif 2 et Objectif 2 — Soutien transitoire: Montants de la réserve de performance», les tableaux de la
page 61 à la page 63 relatifs à l’Autriche sont remplacés par les tableaux de l’annexe II du présent rectificatif.
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ANNEXE 1

«Allemagne

No CCI Objectif no 1 Obj. 1 Obj. 1
transitoire Total

1999DE161PO001 Berlin-Est 0 29 433 000 29 433 000

1. Soutien à la compétitivité 1 000 000

2. Améliorer les infrastructures 679 000

3. Protection et amélioration de l’envi-
ronnement

0

4. Agir sur la création d’emploi et
garantir l’égalité des chances

27 472 000

5. Développement rural 282 000

6. Assistance technique 0

1999DE161PO002 Thuringe 125 000 000 0 125 000 000

1. Promotion de la compétitivité des
entreprises, notamment des PME

27 000 000

2. Mesures en faveur des infrastructures 45 100 000

3. Protection et amélioration de l’envi-
ronnement

11 700 000

4. Promotion des ressources humaines
et de l’égalité des chances

16 000 000

5. Promotion du développement rural 23 000 000

6. Assistance technique 2 200 000

1999DE161PO003 Programme pour la Saxe-Anhalt 146 000 000 0 146 000 000

1. Aide aux entreprises 83 000 000

2. Développement des infrastructures 0

3. Environnement 0

4. Ressources humaines 31 000 000

5. Développement rural 32 000 000

6. Assistance technique 0

1999DE161PO004 Programme pour le Mecklembourg-
Poméranie occidentale

106 561 144 0 106 561 144

1. Promotion de la compétitivité des
entreprises, notamment des PME

8 325 144

2. Infrastructures 39 460 900

3. Protection et amélioration de l’envi-
ronnement

32 575 200

4. Valorisation des ressources humaines 24 710 000

5. Développement rural 0

6. Assistance technique 1 489 900
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1999DE161PO005 Programme de l’objectif no 1 pour le
Brandebourg

135 000 000 0 135 000 000

1. Promotion de la compétitivité des
entreprises, en particulier des PME

36 600 000

2. Mesures relatives aux infrastructures 58 900 000

3. Protection et amélioration de l’envi-
ronnement

0

4. Promotion des ressources humaines
et de l’égalité des chances

25 200 000

5. Promotion du développement rural 14 300 000

6. Assistance technique 0

1999DE161PO006 Programme pour la Saxe 212 000 000 0 212 000 000

1. Promotion de la compétitivité des
entreprises, notamment des PME

45 420 000

2. Mesures relatives à l’infrastructure 96 580 000

3. Protection et amélioration de l’envi-
ronnement

70 000 000

4. Promotion des ressources humaines
et de l’égalité des chances

0

5. Promotion du développement rural 0

6. Assistance technique 0

2000DE161PO001 Programme de l’objectif no 1 «Infra-
structures de transport»

69 000 000 0 69 000 000

1. Infrastructure ferroviaire 69 000 000

2. Infrastructure routière 0

3. Infrastructure fluviale 0

4. Télématique et transports multimo-
daux

0

5. Assistance technique 0

2000DE051PO007 Bund PO FSE 70 000 000 2 567 000 72 567 000

1. Politiques actives et préventives sur
le marché du travail

36 067 902

2. Lutte contre l’exclusion sociale 26 991 142

3. Formation professionnelle, éducation
et formation tout au long de la vie
(structures et systèmes)

0

4. Capacité d’adaptation et esprit
d’entreprise

0

5. Égalité des chances entre les
hommes et les femmes

9 507 956

6. Capital social local 0

7. Assistance technique 0
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1999DE141PO001 PO Pêche 3 438 856 0 3 438 856

1. Ajustement de l’effort de pêche 0

2. Renouvellement et modernisation de
la flotte

0

3. Protection et développement des
ressources aquatiques, l’aquaculture,
équipement des ports de pêche, trans-
formation, commercialisation et pêche
dans les eaux intérieures

4. Autres mesures 3 438 856

5. Assistance technique 0

Total Obj. no 1
Allemagne

867 000 000 32 000 000 899 000 000»
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ANNEXE II

«Autriche

No CCI Objectif 2 Obj 2 Obj 2 transitoire Total

2000AT162DO001 Carinthie 3 473 000 314 000 3 787 000

1. Commerce, industrie et services liés
à la production

2 890 000

2. Tourisme et développement régional 708 000

3. Formation et industrie 189 000

4. Assistance technique 0

2000AT162DO002 Basse-Autriche 6 712 000 1 088 000 7 800 000

1. Mobiliser le potentiel local pour le
développement régional, l’infrastructure
des entreprises et les projets majeurs

4 102 000

2. Développer les entreprises/l’industrie,
l’innovation/la technologie

2 910 000

3. Développer le tourisme et l’industrie
des loisirs

788 000

4. Assistance technique 0

2000AT162DO003 Haute-Autriche 4 088 000 1 205 000 5 293 000

1. Infrastructure des entreprises 3 995 400

2. Développement des entreprises, de
l’industrie, des services et du tourisme

1 057 600

3. Développement durable de l’éco-
nomie régionale

240 000

4. Assistance technique 0

2000AT162DO004 Salzbourg 590 000 180 000 770 000

1. Tourisme et loisirs 585 869

2. Secteur de l’industrie manufacturière
et services liés à l’industrie

184 131

3. Développement régional intersecto-
riel

0

4. Assistance technique 0

2000AT162DO005 Vorarlberg 709 000 270 000 979 000

1. Développement durable des entre-
prises

270 000

2. Développement de la compétitivité
des régions

709 000

3. Assistance technique 0

2000AT162DO006 Styrie 8 943 000 650 000 9 593 000

1. Secteurs secondaire et tertiaire 4 058 000

2. Société de l’information 4 653 000

3. Développement régional intégré,
tourisme et culture

777 000

4. Emploi et ressources humaines 0

5. Assistance technique 105 000
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2000AT162DO007 Tyrol 1 672 000 293 000 1 965 000

1. Soutenir les sociétés, rendre la région
plus attractive pour les entreprises

0

2. Tourisme, loisirs et qualité de vie 1 965 000

3. Solutions innovantes pour les
problèmes régionaux et environnemen-
taux

0

4. Assistance technique 0

2000AT162DO008 Vienne 813 000 0 813 000

1. Développement de la structure
urbaine locale

813 000

2. Des entreprises compétitives comme
condition à la création d’emplois

0

3. Société et ressources humaines 0

4. Assistance technique 0

27 000 000 4 000 000 31 000 000»
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